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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité

À l’alinéa 8, substituer aux mots : 

« trois cents »

le mot :

« cinquante ».
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Par cet amendement, le groupe LFI-NFP souhaite que l'obligation d'une négociation quadriennale 

s'applique à toutes les grandes entreprises et entreprises de taille intermédiaire en fixant un seuil à 50 

salariés.

Il s'agit d'un amendement de coordination proposant un plafond à 50 salariés pour le plan d'action type 

résultant de l'accord de branche et s'appliquant aux plus petites entreprises, celles non soumises aux 

dispositions d'ordre public rendant la négociation sur l'emploi des séniors obligatoire.

Le seuil de 300 salariés retenu de ce projet de loi exclut une part conséquente du salariat français. Les 

près de 170 000 PME du pays emploient 4,5 millions de travailleurs et travailleuses (INSEE, 2024). Une 

majeure partie de ces salariés relève des 29 400 entreprises employant entre 50 et 249 salariés (selon les 

chiffres rapportés par la Chambre de commerce et d'industrie).

Le seuil de 50 salariés est celui retenu pour permettre l'élection de délégués syndicaux. Ces entreprises 

disposent des ressources nécessaires pour mener une négociation structurée : 83,9% des entreprises de 

plus de 50 salariés disposent d'une instance élue, c'est-à-dire au moins d'un comité social et économique 

sinon de délégués syndicaux (DARES, 2024).

Pour toutes ces raisons, les député.e.s du groupe LFI-NFP proposent que l'obligation de négociation d'un 

accord portant sur l'emploi des séniors s'applique également aux entreprises comptant entre 50 et 299 

salariés.


